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DELIBERATIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

Du 29 MARS 2019 
 
 
 
D. 01 – GARANTIE D’EMPRUNT ASSOCIATION NOTRE DAME DE BRIOUZE – 
DEMANDE D’UNE CAUTION DU DEPARTEMENT A HAUTEUR DE 50 %, SOIT 
2 210 000 €, D’UN FINANCEMENT D’UN MONTANT MAXIMUM DE 4 420 000 € 
CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE ET 
DESTINE A FINANCER LA RECONSTRUCTION DE L’EHPAD DE BRIOUZE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : l’article 3 de la délibération 1.006 du Conseil départemental du 29 juin 2018 est 
modifié comme suit :  
« le Département accorde sa garantie à hauteur de 50 %, soit 2 210 000 €, pour un financement 
d’un montant maximum de 4 420 000 € contracté par l’Association Notre Dame, gestionnaire de 
l’EHPAD de Briouze, auprès de la Caisse régionale du Crédit Agricole. Ce financement d’une 
durée de 30 ans est composé d’un prêt PLS de 3 868 000 € au taux du livret A + 1,11 % et d’un 
prêt moyen terme de 552 000 € avec un taux fixe de 2,04 %. 
Ce financement est destiné à la reconstruction de l’EHPAD de Briouze ». 
 
ARTICLE 2 : les autres termes de la délibération n° 1.006 du Conseil départemental du 29 juin 
2018 demeurent inchangés. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 02 – ECHANGES ET CESSIONS AMIABLES D’IMMEUBLES RURAUX (ECIR) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder à M. et Mme Roger MASURIER et M. et Mme Daniel GHYSELEN 
les subventions détaillées dans le tableau joint en annexe à la délibération. Ces sommes seront 
prélevées sur le chapitre 204 imputation B4200 204 20422 74 de l’autorisation de programme 
B4200 I 74 du budget départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’annuler l’indemnité de 2 000 € accordée à Mme PECCATTE par la 
Commission permanente du Conseil départemental du 22 septembre 2017. 
 
ARTICLE 3 : d’attribuer à Mme PECCATTE une indemnité de 4 000 € au titre de son 
préjudice lié à l’aménagement foncier. Cette somme sera prélevée sur le chapitre 011 imputation 
B4200 011 6288 74 du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 03 – AIDE A L’ENVIRONNEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
Action 9231 – Eau 
 
ARTICLE 1 : d’accorder les subventions aux 2 collectivités figurant dans le tableau joint en 
annexe 1 de la délibération au titre de l’aménagement et de la restauration de la continuité 
écologique des cours d’eau, pour un montant de 39 454 €. 
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Les crédits correspondants seront prélevés pour : 
 
- 24 118 € sur le chapitre 204 imputation B4400 204 204142 74 gérée sous autorisation 

de programme B4400 I 65 du budget départemental, 
- 15 336 € sur le chapitre 204 imputation B4400 204 204152 74 gérée sous autorisation 

de programme B4400 I 65 du budget départemental. 
 
Action 9232 – Développement durable 
 
ARTICLE 2 : d’accorder les subventions aux 10 particuliers figurant dans le tableau joint en 
annexe 2 de la délibération, au titre de la lutte contre la précarité énergétique suivant conditions 
de ressources, pour un montant de 8 000 €. 

 
Les crédits correspondants seront prélevés sur le chapitre 204 imputation 

B4400 204 20421 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 10 du budget 
départemental. 

 
ARTICLE 3 : d’accorder une subvention de 30 %, au titre de la charte d’entretien des espaces 
publics, à la commune de St Brice-sous-Rânes, d’un coût de 2 380 € représentant une 
subvention maximale de 714 €. 
 

Les crédits correspondants seront prélevés sur le chapitre 65, imputation 
B4400 65 65734 74 du budget départemental. 

 
Action 9234 – Aides diverses – Plantations 
 
ARTICLE 4 : d’accorder les subventions suivantes : 

 
Plan de gestion 
 

Bénéficiaire Adresse Projet Montant 
Forfaitaire de 

l’aide en € 

EARL Les Rotelles 
Les Rotelles 
Passais-la-Conception 
61350 Passais Villages 

Plan de gestion 800 

 Total 800 
 
Plantations : opération individuelle des particuliers 

 

(1) Plantation réalisée dans le cadre d’un plan de gestion 
 
La dépense correspondante, soit 1 566 € (800 € + 766 €) sera prélevée sur le chapitre 204 

imputation B4400 204 20422 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 15 du budget 
départemental. 

 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 

Bénéficiaires Adresse Type de plantation Longueur du 
projet en m 

Montant 
unitaire de 
l’aide en € 

Montant de la 
subvention en 

€ 

SCEA  
La Duvalerie (1) 

La Duvalerie 
St Hilaire-la-Gérard 
61500 Mortrée 

Création de haies à plat 383 2 766 

  Total 383 2 766 
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D. 04 – PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES 
AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE SUR LE DEPARTEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’attribuer une subvention de 
fonctionnement de 16 500 € pour l’aire d’accueil des gens du voyage au titre de l’exercice 2017 
à Argentan Intercom. 

 
Cette dépense sera imputée, au chapitre 65, imputation B8710 65 65734 72 subvention de 

fonctionnement aux communes et structures intercommunales. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
 
D. 05 – AIDES AU TOURISME 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
Action 9721 – Aides au tourisme 
 
ARTICLE 1 : d’accorder à Mme Anne-Sophie LEMÉE, une subvention de 20% destinée à 
financer les travaux de création d’un gîte rural de 7 chambres dans le Logis de la Lande à Cuissai, 
au titre de l’aide à l’hébergement rural, dont le coût est estimé à 68 350 € HT, représentant une 
dotation plafonnée à 12 000 €. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder à M. Philippe SEGUY, une subvention de 20% destinée à financer les 
travaux de création de 2 gîtes ruraux dans les dépendances du Manoir de Ribardon à Neuvy-au-
Houlme, au titre de l’aide à l’hébergement rural, dont le coût est estimé à 32 965 € HT, 
représentant une dotation maximale de 6 593 €. 
 
ARTICLE 3 : la dépense correspondante 18 593 € (12 000 € + 6 593 €) sera prélevée sur le 
chapitre 204, imputation B3103 204 20422 94 gérée sous l’AP B3103 I 43 du budget 
départemental. 
 
ARTICLE 4 : d’accorder à la Commune du Mêle-sur-Sarthe, une subvention de 20% destinée à 
financer les travaux de restructuration d’un gîte communal, situé place du Général de Gaulle, au 
titre de l’hébergement rural, dont le coût est estimé à 90 368 € HT, représentant une dotation 
plafonnée à 15 000 €. 
 
 La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204, imputation B3103 204 204142 
94 gérée sous l’AP B3103 I 43 du budget départemental. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
 
D. 06 – PLAN NUMERIQUE ORNAIS – SUBVENTION INTERNET 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder l’aide départementale figurant dans le tableau joint en annexe à la 
délibération, pour les aides aux particuliers. 
 
ARTICLE 2 : de prélever les crédits au chapitre 65, imputation B4270 65 6574 95. 
 
Reçue en Préfecture le : 8 avril 2019 
 
D. 07 – ATTRIBUTION DES BOURSES DEPARTEMENTALES POUR 
L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE – ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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ARTICLE 1 : d’allouer 66 nouvelles bourses départementales de l’enseignement secondaire au 
titre de l’année scolaire 2018-2019 pour les collèges publics et privés dont le détail figure en 
annexe à la délibération pour un montant total de 5 995 €. Cette somme sera prélevée sur le 
chapitre 65 imputation B5004 65 6513 20 bourses sur budget principal départemental 2019. 
 
ARTICLE 2 : de porter le montant des bourses départementales de l’enseignement secondaire 
au titre de l’année scolaire 2018-2019 pour les collèges publics et privés ornais à 282 258 €. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 08 – COLLEGES PRIVES 2019 – AJUSTEMENT SUITE A INTEGRATION DES 
ENFANTS IME PIGEON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’arrêter à 626 895,80 €, le montant du deuxième versement du forfait d’externat 
- part fonctionnement au titre de 2019 suite à l’intégration des élèves de l’IME Pigeon, et de 
répartir cette somme entre les collèges privés, conformément au tableau joint (annexe 1). 
 
ARTICLE 2 : d’arrêter à 752 297,50 €, le montant du deuxième versement du forfait d’externat 
- part ATTEE au titre de 2019 suite à l’intégration des élèves de l’IME Pigeon, et de répartir 
cette somme entre les collèges privés, conformément au tableau joint (annexe 2). 
 
ARTICLE 3 : de prélever ces sommes sur le chapitre 65 imputation B5004 65 65512 221 du 
budget 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 09 – EQUIPEMENTS FINANCES SUR LE FONDS COMMUN DES SERVICES 
D’HEBERGEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'autoriser le versement des subventions sur le fonds commun des services 
d’hébergement aux collèges suivants : 

 

Collège 
Matériel ou intervention 

demandé 
Montant 

de la subvention 
FRANCOIS TRUFFAUT - 
ARGENTAN Achat d’un Turbo-self 5 917,44 € 

PAUL HAREL - REMALARD Remplacement de l’évaporateur de 
l’armoire frigorifique Fagor en cuisine 948,97 € 

GASTON LEFAVRAIS – 
PUTANGES-LE-LAC Achat d’un turbo-self 5 929,93 € 

JACQUES BREL – LA-
FERTE-MACE Diverses réparations du matériel de cuisine 614,65 € 

 TOTAL 13 410,99 €  
 

 
ARTICLE 2 : d'annuler la subvention suivante votée à la Commission permanente du 
23 février 2018 sur le fonds commun des services d’hébergement : 
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Collège 
Matériel ou intervention 

demandé 
Montant 

de la subvention 
GASTON LEFAVRAIS – 
PUTANGES-LE-LAC 

Achat d’un distributeur de plateaux turbo-
self 3 906,20 € 

 TOTAL 3 906,20 €  
 

 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 10 – SUBVENTION POUR LA REHABILITATION DU THEATRE JEAN GABIN DE 
MOULINS-LA-MARCHE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention de 3 261 € à la Commune de Moulins-la-Marche 
pour la réhabilitation du Théâtre Jean Gabin de Moulins-la-Marche. 
 
ARTICLE 2 : d’imputer cette subvention sur le budget principal 2019 au chapitre 204 
imputation B5003 204 204142 311, subventions d’équipement aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations. 
 
ARTICLE 3 : de mandater cette subvention sur présentation des factures détaillées et 
acquittées. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 11 – COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FLERS AGGLO : AIDE A 
L’ACQUISITION D’UN VEHICULE DE LIAISON POUR LE RESEAU DES 
MEDIATHEQUES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder la subvention suivante : 

 2 762 € à la Communauté d’agglomération de Flers Agglo pour l’acquisition d’un 
véhicule de liaison. 

 
ARTICLE 2 : de prélever : 

 2 762 € au Chapitre 204, imputation B5001 204 204141 313 du budget principal 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 12 – SUBVENTIONS AU TITRE DE LA RESTAURATION DU PATRIMOINE 
PROTEGE ET NON PROTEGE ET DES EGLISES PROTEGEES ET NON 
PROTEGEES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer les subventions suivantes au titre de la restauration du patrimoine 
privé protégé et non-protégé : 
 
 SCI Luce-Tanguy de Longny-les-Villages : 2 985 € 
 M. Le Tors de Crécy de Mahéru : 3 111 € 
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ARTICLE 2 : de prélever ces sommes au chapitre 204 imputation B5007 204 20422 312, 
subventions d’équipement aux personnes de droit privé – Bâtiments et installations du budget 
principal 2019. 
 
ARTICLE 3 : de mandater ces subventions sur présentation des factures détaillées et 
acquittées, des notifications officielles de toutes les participations financières obtenues et du 
budget définitif de l’opération. 
 
ARTICLE 4 : d’attribuer la subvention suivante au titre de la restauration du patrimoine 
public : 
 
 Caen Normandie Métropole : 12 199 € 

 
ARTICLE 5 : de prélever cette somme au chapitre 204 imputation B5007 204 204142 312, 
subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales – Bâtiments et 
installations du budget principal 2019. 
 
ARTICLE 6: de mandater cette subvention sur présentation des factures détaillées et acquittées, 
des notifications officielles de toutes les participations financières obtenues et du budget 
définitif de l’opération. 
 
ARTICLE 7 :  d’attribuer les subventions suivantes au titre de la restauration du patrimoine 
mobilier religieux public : 
 Commune de L’Aigle : 4 868 € 
 Commune de Gouffern-en-Auge : 776 € 

 
ARTICLE 8 : de prélever ces sommes au chapitre 204 imputation B5007 204 204141 312, 
subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales – Biens mobiliers, 
matériels et études du budget principal 2019. 
 
ARTICLE 9 :  de mandater ces subventions sur présentation des factures détaillées et 
acquittées, des notifications officielles de toutes les participations financières obtenues et du 
budget définitif de l’opération. 
 
ARTICLE 10 :  d’attribuer les subventions suivantes au titre de la restauration d’églises : 
 
 Commune d’Écouché-les-Vallées : 20 000 € 
 Commune de Longny-les-Villages : 20 000 € 
 Commune de Mauves-sur-Huisne : 3 969 € 
 Commune du Mêle-sur-Sarthe : 4 000 € 

 
ARTICLE 11 :  de prélever ces sommes au chapitre 204 imputation B5007 204 204142 312, 
subventions d’équipement aux communes et structures intercommunales – Bâtiments et 
installations du budget principal 2019. 
 
ARTICLE 12: de mandater ces subventions sur présentation des factures détaillées et 
acquittées, des notifications officielles de toutes les participations financières obtenues et du 
budget définitif de l’opération. 
 
ARTICLE 13: de fixer la durée de validité de ces subventions à 4 ans à compter de leur date de 
notification. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 13 – AIDES A LA JEUNESSE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
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ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre de l’action des aides à la jeunesse (9327) du 
programme collèges – formation initiale – jeunesse (932) les aides financières suivantes pour un 
montant total de 22 730 € : 

 
Annexe 1 : Bourses jeunesse (35 bourses) pour un montant de :   3 500 € 

• Formation BAFA 3 200 € 
• Approfondissement BAFA  300 € 

 
Annexe 2 : Dossiers jeunesse du comité des sports et de la jeunesse : 19 230 € 
 

ARTICLE 2 : de prélever ces aides, d'un montant total de 22 730 €, en dépenses de 
fonctionnement du budget départemental 2019, au chapitre 65, sur les imputations suivantes : 
 
- B5005 65 6513 33, bourses : 3 500 € pour les bourses jeunesse mentionnées en annexe 1 de la 
délibération, 
 
- B5005 65 6574 33, subventions aux personnes et associations : 19 230 € pour les dossiers 
jeunesse examinés en Comité des sports et de la jeunesse, mentionnés en annexe 2 de la 
délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 14 – PROGRAMME SPORT – EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'attribuer dans le cadre des aides accordées au titre des équipements sportifs, 
la subvention suivante : 
 

Ecorcei Création d'un terrain multisport de type city stade : 17 800 € 
 
ARTICLE 2 : de prélever la subvention correspondante d'un total de 17 800 € dans la limite 
des crédits de paiements disponibles, en dépenses d'investissement, au chapitre 204, sur 
l'imputation B5005 204 204142 32, Bâtiments et installations (action équipements sportifs 
(9312) du programme sport (931)). 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 15 – SITUATION FINANCIERE PROVISOIRE AU 31 DECEMBRE 2018 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de donner acte à M. le Président 
du Conseil départemental de sa communication faisant apparaître l’état du résultat provisoire 
2018. 
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Situation au 11 mars 2019 RECETTES DEPENSES RESULTAT

84,73 78,86 5,87

3,89

9,76

310,17 296,46 13,71

12,59

26,30

36,06

19,91

16,15

Résultat provisoire global cumulé hors reports

Etat des reports 2018 à financer sur 2019 

Résultat provisoire 2018 pour BS juin 2019

INVESTISSEMENT Résultat antérieur 2017

Résultat provisoire 2018

FONCTIONNEMENT Résultat antérieur 2017

Résultat provisoire 2018

 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 16 – PRISES DE PARTICIPATION DE LA SEM SAPHYN 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver l’augmentation de la participation de la SEM SAPHYN au capital 
de la société Normandy Hadrontherapy pour un montant complémentaire maximum de 50 000 € 
afin de détenir au maximum 15% du capital social. 
 
ARTICLE 2 : d’approuver la prise de participation de la SEM SAPHYN au sein de la SARL 
« Normandy Hadrontherapy Présidence » à hauteur de 50% des parts sociales. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser le représentant du Conseil départemental auprès de la SEM SAPHYN 
à se prononcer favorablement sur ces opérations. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 17 – MARCHES PUBLICS PRESTATIONS JURIDIQUES - ATTRIBUTION 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE1 : de retenir :  
 

1) le cabinet LEXCAP, RENNES, pour le lot n°1 droit public conseil, assistance et 
représentation juridiques (toute matière relevant du droit public) ; sans minimum mais 
avec un maximum annuel de 30 000 € HT, et pour un montant de l’offre de  
3 372 € TTC ; 

 
2) le cabinet ARCO-LEGAL, PARIS, pour le lot n°2 droit privé conseil, assistance et 

représentation juridiques (toute matière relevant du droit privé) ; sans minimum mais 
avec un maximum annuel de 20 000 € HT, et pour un montant de l’offre de  
4 332 € TTC ; 

 
3) le cabinet PIWNICA et MOLINIE, PARIS, pour le lot n°3 Conseil d’Etat et Cour de 

Cassation conseil assistance et représentation juridiques (dans le cadre des matières 
réservées par la loi aux avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation) ; sans 
minimum mais avec un maximum annuel de 10 000 € HT, et pour un montant de 
l’offre de 4 980 € TTC. 

 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à signer les accords-cadres 
ainsi que tous les documents correspondants. 
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ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil Départemental à procéder à l’acceptation 
des sous-traitants, le cas échéant, et à l’agrément des conditions de paiement. 
 
Reçue en Préfecture le : 1er avril 2019 
 
D. 18-1 – SOUTIEN A L’ASSOCIATION DES MAIRES DE L’ORNE – ANNULATION 
DE LA DELIBERATION DU 23 FEVRIER 2018 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’annuler la délibération de la 
Commission permanente du 23 février 2018, portant signature de la convention de mise à 
disposition d’un agent du Département à l’AMO contre facturation, et de renoncer à facturer 
cette mise à disposition pour l’année 2018.  
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 18-2 – SOUTIEN A L’ASSOCIATION DES MAIRES DE L’ORNE – MISE A 
DISPOSITION AUPRES DE L’ASSOCIATION DES MAIRES DE L’ORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du 
Conseil départemental à signer la convention de mise à disposition des moyens humains et 
matériels du Département à titre gracieux avec l’AMO, à compter de 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 19 – FOURNITURE DE CARBURANT ET DE FIOUL DOMESTIQUE – 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser le lancement d'un appel d’offres ouvert européen relatif à la 
fourniture de fioul domestique et de carburant. 
 
Le dossier de consultation comporterait 5 lots avec les estimations quantitatives annuelles 
définies comme suit :  
 
- Lot 1 : Fioul domestique, estimé à 11 000 litres 
- Lot 2 : Carburant vrac, estimé à 815 000 litres 
- Lot 3 : Carburant en station, estimé à 264 000 litres 
- Lot 4 : Carburant en station secteur de L’Aigle, estimé à 70 000 litres  
- Lot 5 : Carburant en station secteur du Mêle sur Sarthe, estimé à 50 000 litres 
Ces accords-cadres annuels à bons de commande, conclus sans montant minimum ni maximum 
seraient valides du 1er novembre 2019 jusqu'au 31 octobre 2020 et seraient reconductibles 
annuellement trois fois de façon expresse, pour s'achever le 31 octobre 2023, au plus tard. 
 
ARTICLE 2 : de retenir les critères de jugement suivants :  
 

Pour les candidatures :  
- Références et moyens de la société  
 
Pour les offres :  
Lots 1 et 2  
- Prix du carburant : 90% 
- Délai de livraison : 10% 
Lots 3, 4 et 5 
- Prix du carburant : 90% 
- Valeur technique : 10%, appréciée au regard de la note méthodologique portant sur les 

frais d’acquisition et de gestion des cartes ainsi que des modalités de remplacement en 
cas de perte , de vol ou de l’utilisation frauduleuse de la carte. 
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ARTICLE 3  d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les documents liés à 
la consultation ainsi que les accords-cadres à bons de commande correspondants.  
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à lancer une procédure 
concurrentielle avec négociation en cas d’appel d’offres infructueux. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 20 – ACHAT DE PNEUMATIQUES ET PRESTATIONS ASSOCIEES – 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser le lancement d'un appel d’offres ouvert européen sous la forme 
d’accords-cadres multi-attributaires, sans montant minimum ni maximum sur une durée d’un an 
renouvelable 3 fois de façon expresse, pour l'achat de pneumatiques et de prestations associées 
(groupement de commandes avec le SDIS). 
 
Le nombre de titulaires est fixé à 5, sous réserve d’un nombre suffisant d’offres recevables. 
 
Pour l’attribution des marchés subséquents, la mise en concurrence des titulaires sera effectuée 
tous les ans, le premier prenant effet au 1er janvier 2020. 
 
Le dossier de consultation comporterait 3 lots avec les estimations annuelles définies comme 
suit :  
 

- Lot 1 : Fourniture de pneumatiques pour véhicules légers et utilitaires, estimé à  
37 900 € HT, 
- Lot 2 : Fourniture et pose de pneumatiques et prestations associées pour poids lourds, 
estimé à 17 700 € HT, 
- Lot 3 : Fourniture et pose de pneumatiques et prestations associées pour véhicules agraires, 
estimé 21 900 € HT. 

 
ARTICLE 2 : de retenir, pour les accords-cadres, les critères de jugements suivants : 
 
Pour les candidatures :  
 
- Références et moyens de la société  

 
Pour les offres :  
 

- Prix des prestations selon le DQE : 80% 
- Délai de livraison : 20% 

 
Quant aux critères de jugement des marchés subséquents, ils pourraient être les suivants :  
 

- Prix des  prestations : 80% 
- Délai de livraison : 20% 

 
ARTICLE 3  d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les documents liés à 
la consultation ainsi que les accords-cadres correspondants.  
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à lancer une procédure 
concurrentielle avec négociation en cas d’appel d’offres infructueux. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
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D. 21 – TRAVAUX DE VOIRIE ET D’AMENAGEMENTS EXTERIEURS SUR DIVERS 
SITES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE ET DU SDIS DE L’ORNE – 
AVENANT N° 1 A L’ACCORD CADRE N° 17-115 CONCLU AVEC L’ENTREPRISE 
EUROVIA BASSE-NORMANDIE D’HAUTERIVE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser la passation d’un avenant n°1 à l’accord-cadre à bons de commande, 
pour la réalisation de travaux de voirie et d’aménagements extérieurs, conclu avec l’entreprise 
EUROVIA Basse-Normandie située à HAUTERIVE, afin d’intégrer des prix nouveaux entrant 
dans l’objet de l’accord-cadre. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’avenant n°1 
correspondant, ainsi que tous les documents y afférents. 
 
Reçue en Préfecture le : 1er avril 2019 
 
D. 22 – TRAVAUX D’ISOLATION THERMIQUE DES FACADES ET MISE EN 
CONFORMITE ACCESSIBILITE DES LOCAUX A LA DELEGATION 
TERRITORIALE D’ACTION SOCIALE DE FLERS : ATTRIBUTION DES MARCHES 
DE TRAVAUX 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de retenir les entreprises suivantes pour réaliser les travaux d’isolation thermique 
des façades et la mise en conformité accessibilité à la Délégation territoriale d’action sociale de 
Flers (61) : 
 
Lot 1 : Echafaudages 
Entreprise François Echafaudages de Troarn (14) 
Pour un montant de ……………………………………………… 70 630,96 € HT 
Lot 2 : Maçonnerie/Démolitions  
Entreprise SNBR de Saint-Georges-les-Groseillers (61) 
Pour un montant de………………………………………………. 135 000,00 € HT 
 
Lot 3 : Charpente/Couverture/Etanchéité  
Entreprise BEQUET de Courgeon (61) 
Pour un montant de ……………………………………………… 100 900,00 € HT 
 
Lot 4 : Isolation thermique extérieure/Bardage/Ravalement  
Entreprise BEQUET de Courgeon (61) 
Pour un montant de……………………………………………… 224 000,00 € HT 
 
Lot 5 : Menuiseries extérieures  (marché négocié) 
Entreprise LEBAILLY de Flers (61) 
Pour un montant de …………………………………………….. 196 800,00 € HT 
 
Lot 6 : Plâtrerie/Faux plafonds/Menuiseries intérieures 
Entreprise Louise de La Coulonche (61) 
Pour un montant total de ………………………………………. 138 818,91 € HT 
 
Lot 7 : Carrelage sol et mur 
Entreprise SCHMITT d’Athis-Val-de-Rouvre  (61) 
Pour un montant de ……………………………………………. 19 000,00 € HT 
 
Lot 8 : Peinture/Revêtements de sols souples  
Entreprise DUBOURG de Flers (61) 
Pour un montant de ……………………………………………. 114 111,32 € HT 
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Lot 9 : Plomberie/Chauffage/Ventilation/Climatisation  
Entreprise SCF de La Ferté-Macé (61) 
Pour un montant de ……………………………………………. 57 548,75 € HT 
 
Lot 10 : Electricité courant fort et faible 
Entreprise EIFFAGE ENERGIE de Lonrai (61) 
Pour un montant de ……………………………………………. 49 800,00 € HT 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les marchés, ainsi 
que tous les documents correspondants et à procéder à l’acceptation des sous-traitants, le cas 
échéant, et à l’agrément des conditions de paiement. 
 
Reçue en Préfecture le : 1er avril 2019 
 
D. 23 – ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE – TRAVAUX DE 
CARRELAGE/FAIENCE DANS LES BATIMENTS DEPARTEMENTAUX ET LES 
COLLEGES PUBLICS ORNAIS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de retenir l’entreprise SAGIR de Saint-Paterne (72), afin de conclure un accord-
cadre, sans montant minimum annuel et avec montant maximum annuel de 1 250 000 € HT, 
pour la réalisation de travaux de carrelage/faïence dans les bâtiments départementaux et les 
collèges publics ornais.  
 
Cet accord-cadre, avec émission de bons de commande, sera conclu à compter de la date de 
réception de la notification jusqu’au 31 décembre 2019 (période ferme). Il pourra être reconduit 
trois fois, par période successive de 12 mois, sans que sa durée totale ne puisse excéder le  
31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’accord-cadre à 
intervenir, ainsi que tous les documents correspondants et à procéder à l’acceptation des sous-
traitants, le cas échéant, et à l’agrément des conditions de paiement. 
 
Reçue en Préfecture le : 1er avril 2019 
 
D. 24 – MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AU PROFIT DE LA REGIE 
DEPARTEMENTALE DES TRANSPORTS DE L’ORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1: d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
mise à disposition de personnel au profit de la régie départementale des transports de l’Orne, 
ainsi que tous les documents à intervenir dans le cadre du suivi de ce dossier. 
 
ARTICLE 2 : L’organisme d’accueil est dispensé du remboursement de la rémunération et des 
charges. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 25 – MUTUALISATION DE LA MEDECINE DE PREVENTION – INFORMATION 
PREALABLE DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider la poursuite de la mise à disposition auprès du SDIS de l’Orne, des 
services du Bureau de la médecine professionnelle et préventive, à savoir le médecin de 
prévention et l’infirmière. 
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ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
mise à disposition. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 53 – INTEGRATION DE LA CCI D’ALENCON AU SEIN DU QUARTIER 
LYAUTEY 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du 
Conseil départemental à poursuivre les discussions avec le Président de la CCI afin de signer un 
bail d’occupation aux conditions habituelles d’accueil de nos partenaires. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 26 – ACQUISITIONS FONCIERES : RD 924, ECOUCHE-LES-VALLEES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver : 
 
- l’acquisition par le Département de la propriété bâtie et des parcelles attenantes, cadastrées 
section B n° 184, 242, 243 et 46 (partiellement), d’une contenance totale de 48a 65ca, 
appartenant à M. Etienne BOURDAIS, domicilié « Le Pont Blutel » à Saint-Ouen-sur-Maire, 
commune déléguée d’Ecouché-les-Vallées, au prix de 110 500 €, indemnité de remploi 
comprise et d’imputer la dépense envisageable d’un montant de 119 500 € (110 500 € prix 
principal et indemnité de remploi + 9 000 € de frais d’acte) sur les crédits inscrits au chapitre 21 
imputation B4200 21 2115 621 du budget départemental. 
 
- l’indemnisation de déménagement (selon devis) ainsi que celle relative à la perte d’un grand 
nombre d’arbres fruitiers (4 500 €) et d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au chapitre 21 
imputation B4200 21 2111 621 du budget départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer au nom et pour le 
compte du Département, l’acte qui sera établi devant notaire ainsi que les conventions 
d’indemnisation à intervenir. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 27 – TRAVAUX CONNEXES LIES A LA RD 924 BRIOUZE SAINTE-OPPORTUNE 
ET A LA DEVIATION NORD-OUEST DE FLERS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de subventionner les dépenses liées aux travaux connexes sur la base du coût 
TTC et d’arrêter les sommes accordées aux communes, comme indiqué dans le tableau joint en 
annexe à la délibération. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder une somme totale de subvention complémentaire de 82 000 € répartie 
comme indiqué dans le tableau joint en annexe à la délibération, prélevée sur le chapitre 204 
imputation B4200 204 204142 74 de l’autorisation de programme B4200 I 74 du budget 
départemental. 
 
ARTICLE 3 : d’approuver les avenants aux conventions financières, ci-joints, relatifs aux 
programmes de travaux connexes consécutifs aux aménagements fonciers des communes de 
Briouze, Sainte-Opportune, Cerisy-Belle-Etoile, Caligny, La Bazoque, Saint-Georges-des-
Groseillers, La Lande-Patry et Landisacq et d’autoriser M. le Président du Conseil 
départemental à les signer. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
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D. 28 – ROUTE DEPARTEMENTALE N° 202 – CONVENTION POUR LA GESTION 
ET L’EXPLOITATION DU BARRAGE DE L’ETANG DE LA FENDRIE AU CHAMP 
DE LA PIERRE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver les termes de la convention entre les propriétaires de l’étang et le 
Conseil départemental en matière de gestion de la digue du Champ de la Pierre située sur la  
RD 202, 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer au nom du 
Département tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération et tout 
document nécessaire à la gestion à l’entretien ultérieur de la digue. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 29 – PARC D’AUTOCARS SCOLAIRES MIS A DISPOSITION DE LA RDT61 : 
REPRISE D’UN AUTOCAR 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver l’offre de la société FAST CONCEPT CAR pour la reprise de notre 
autocar Fast de type Scoler 4, immatriculé CE-303-TH pour un montant de 45 000 € HT. 

 
ARTICLE 2 : d’approuver l’offre de la société FAST CONCEPT CAR pour l’achat d’un 
véhicule d’occasion FAST de type Scoler 3, immatriculé BC-503-TB, pour un montant de 
53 000 € HT. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tous les documents 
nécessaires à ces transactions. 
 
Reçue en Préfecture le : 5 avril 2019 
 
D. 30 – ESPACES NATURELS SENSIBLES – AVENANT A LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LE GROUPE D’ETUDE DES INVERTEBRES ARMORICAINS 
(GRETIA) – PROGRAMME 2019 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’approuver l’avenant à la 
convention de partenariat avec le Groupe d’étude des invertébrés armoricains (GRETIA), joint 
en annexe à la délibération, pour la réalisation d’un protocole de suivi des papillons 
(Rhopalocères) et le traitement des données naturalistes (invertébrés) sur les sites ENS, fixant la 
participation financière du Département pour l’année 2019 à 5 300 € et d’autoriser M. le 
Président du Conseil départemental à le signer. 
 
 La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 011 imputation 
B4400 011 617 738 du budget départemental et prélevée sur la TA-ENS. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
 
D. 31 – ESPACES NATURELS SENSIBLES – CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVEC LE CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS NORMANDIE OUEST (CEN 
NORMANDIE OUEST) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la convention établie pour une durée de deux ans entre le Conseil 
départemental de l’Orne et le Conservatoire d’espaces naturels Normandie Ouest (CEN 
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Normandie Ouest) pour la gestion d’espaces naturels sensibles fixant la participation financière 
du Département pour le programme d’actions 2019, tel qu’il figure en annexe, à 38 808 €, dont 
29 718 € au titre du fonctionnement et 9 090 € au titre de l’investissement. 
 
Les crédits correspondants seront imputés sur le budget départemental 2019, à raison de 
29 718 € au chapitre 65, imputation B4400 65 6574 738, et 9 090 € au chapitre 204, imputation 
B4400 204 20422 738 et prélevés sur la TA-ENS. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette convention. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
 
D. 32 – RAPPORT D’EXECUTION DE LA CONVENTION D’APPUI AUX 
POLITIQUES D’INSERTION 2018 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider le rapport d’exécution pour l’année 2018 de la convention d’appui aux 
politiques d’insertion. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à le transmettre à Madame 
la Préfète. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
 
D. 33 – APPEL A PROJET POUR CREATION D’UNE STRUCTURE COLLECTIVE 
POUR HEBERGEMENT DES MINEURS NON ACCOMPAGNES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à mettre en place et à 
diffuser l’appel à projet pour la création d’une structure d’accueil et d’hébergement pour jeunes 
mineurs non accompagnés sur la base du cahier des charges joint. 
 
ARTICLE 2 : de donner tout pouvoir à la commission d’appel à projet pour analyser et 
classifier les offres reçues. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’attribution de 
l’appel à projet et tous les actes administratifs afférents. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 34 – AVENANT AU PROTOCOLE D’INTERVENTION AVEC L’ASSOCIATION 
A’DOM61 POUR L’ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES MINEURS CONFIES AU 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider l’avenant au protocole d’intervention avec l’association d’aide à 
domicile A’DOM 61 dans le cadre de l’accompagnement des jeunes mineurs confiés au 
Département de l’Orne. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’avenant au 
protocole avec l’A’DOM 61. 
 
ARTICLE 3 : Les dépenses afférentes à ce dispositif seront prélevées au chapitre 65 
imputation B8600 65 65568 51. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
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D. 35 – CONVENTIONS MEDIATION FAMILIALE ET ESPACES RENCONTRE 
AVEC L’ASSOCIATION LEHUGEUR LELIEVRE – SUBVENTIONS MEDIATION 
FAMILIALE ET ESPACES RENCONTRE 2019 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président à signer les conventions avec l’Association 
LEHUGEUR LELIEVRE, concernant les services suivants, pour l’année 2019 : 

- Espaces rencontre, 
- Médiation familiale. 

 
ARTICLE 2 : d’accorder une subvention au service Espaces rencontre de 43 929 € pour 
l’année 2019. 
 
ARTICLE 3 : d’accorder une subvention au service Médiation familiale de 66 071 € pour 
l’année 2019. 
 
ARTICLE 4 : de prélever ces crédits au chapitre 65 imputation B8600 65 6568 51. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 50 – DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX AU SEIN 
D’ORGANISMES EXTERIEURS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de désigner au sein de la 
commission DALO-droit au logement opposable : 

- en qualité de titulaire : Maryse OLIVEIRA 
- en qualité de suppléantes : Helena POTTIEZ et Amandine MADER 

 
Reçue en Préfecture le : 1er avril 2019 
 
D. 36 – SOLIDARITE TERRITORIALE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 83 601 € à la SARL ORGACONCEPT pour 
l’acquisition et la réhabilitation d’un bâtiment industriel à Argentan, destiné à la SARL 
Atelier JP BAGLIN. 
 
Cette aide, attribuée au titre des aides de minimis et plafonnée à 200 000 €, est calculée au taux 
de 15 % du coût de l’investissement soit 557 342 € HT. 

 
Elle sera prélevée au chapitre 204, imputation B3103 204 20422 93. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat financier (jointe en annexe) avec la SARL ORGACONCEPT et la SARL Atelier 
JP BAGLIN, définissant les modalités d’attribution et de versement de l’aide départementale. 

 
ARTICLE 3 : d’accorder une subvention maximale de 8 000 € à l’association 
Caf Risl’adventure pour la modernisation et le développement de la base multisports de pleine 
nature située à Saint Sulpice sur Risle, dont le coût est estimé à 88 126 €. Cette aide correspond 
à 20 % d’un montant d’investissement plafonné à 40 000 €. 
 
Cette aide sera prélevée au chapitre 204 imputation B3103 204 20421 91. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
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D. 37 – AIDES A L’AGRICULTURE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder une subvention de 20% à l’association départementale des Groupes 
Vivre en Agriculture (GVA) destinée à financer les collectes et le recyclage de pneus utilisés en 
couverture de silos à ensilage : 
 

Nom du GVA 
organisateur Date Lieu de la collecte Région Nombre 

d'exploitations Tonnage estimé 
Montants 

estimés  
HT € 

Subvention du 
département 

(20% prix HT) 
en €* 

Trun 07/02/2019 Etablissement Lepicard à Trun Plaine 3 12 1 620 324 

Alençon-Sées 07/02/2019 AGRIAL à Sées Plaine 2 10 1 350 270 

* Montants de subvention arrondis à l’euro TOTAL 5 22 2 970 594 

 
 

La dépense correspondante, soit 594 €, sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 
B4400 204 20422 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 14 du budget 
départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder, dans le cadre de la politique départementale d’aides aux petits 
investissements agricoles, aux 61 exploitations agricoles dont le détail est joint en annexe 1, un 
montant total de subvention de 250 417 €. 
 

La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 
imputation B4400 204 20421 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 14 du budget 
départemental. 

 
ARTICLE 3 : d’approuver le projet de convention de partenariat Point accueil installation 
(PAI) Région Normandie avec la Chambre d’agriculture de l’Orne, joint en annexe à la 
délibération, et d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à la signer. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
 
D. 51 – DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX AU SEIN 
D’ORGANISMES EXTERIEURS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de désigner comme 
représentants du Conseil départemental au sein du Conseil d’administration de l’établissement 
public Haras national du Pin : 
 

- Mme ECOBICHON 
- M. de BALORRE 
- M. JIDOUARD 
- Mme METAYER 
- M. NURY 

 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 52 – FRELON ASIATIQUE – MODALITES FINANCIERES POUR LA 
DESTRUCTION DES NIDS 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la procédure de mise en œuvre de l’aide financière du Conseil 
départemental à la destruction des nids de frelons asiatiques. 
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ARTICLE 2 : d’approuver le règlement d’attribution de l’aide départementale pour la 
destruction de nids de frelons asiatiques joint en annexe 1 à la délibération. 
 
ARTICLE 3 : d’approuver la charte des bonnes pratiques pour la destruction des nids de 
frelons asiatiques que devront respecter les entreprises de désinsectisation jointe en annexe 2 à 
la délibération pour permettre aux particuliers, de bénéficier de l’aide départementale. 
 
Reçue en Préfecture le : 4 avril 2019 
 
D. 38 – PERSONNALITES QUALIFIEES SIEGEANT AUX CONSEILS 
D’ADMINISTRATION DES COLLEGES PUBLICS – RENOUVELLEMENT 
TRIENNAL 2018-2019 A 2020-2021 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé de désigner pour une nouvelle 
période de 3 ans à compter de l’année scolaire 2018-2019, la 2ème  personnalité qualifiée 
siégeant au Conseil d’administration du collège public André Collet de Moulins-la-Marche, à 
savoir : Mme Monique LANGEVIN, maire de Bonsmoulins, domiciliée : 1 Chemin de la Forêt - 
Les Bellières - 61380 - BONSMOULINS (pas de désignation lors du précédent rapport). 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 39 – DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2019 – SERVICE 
RESTAURATION DU COLLEGE LOUISE MICHEL ALENCON 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’accorder une subvention 
exceptionnelle de 2 702 € au collège Louise Michel d’Alençon correspondant au déficit de son 
service restauration constaté au vu de la situation des dépenses et recettes, fournie au  
21 décembre 2018. Un ajustement de l’aide sera éventuellement accordé après production et 
analyse du compte financier 2018 si le déficit s’est accentué. 
 
Cette somme sera imputée au chapitre 65 imputation B5004 65 65737 221 subvention de 
fonctionnement aux autres établissements publics locaux, du budget départemental 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 40 – CONVENTION RELATIVE AUX CONTROLES BACTERIOLOGIQUES DANS 
LES RESTAURATIONS SCOLAIRES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du 
Conseil départemental à signer la convention relative à la prestation des prélèvements et 
analyses bactériologiques en restauration collective des 31 collèges publics du département de 
l’Orne avec le GIP Labéo. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 41 – SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 2019 AUX MAISONS FAMILIALES 
RURALES 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder à la Fédération Territoriale des Maisons Familiales Rurales une 
subvention d’investissement de 348 000 € pour l’année 2019. 
 
ARTICLE 2 : la FTMFR se chargera de répartir cette somme selon le tableau ci-après : 
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MFR Travaux 
Montant des 

travaux 
Répartition 

de la 
subvention 

8 Rue Giroye 
61000 ALENÇON 

Chauffe-eau, blocs secours, 
éclairage 5 200 € 2 600 € 

Le Bourg 
61100 CERISY-BELLE-ETOILE 

Toiture, isolation, bardage 25 000 € 12 500 € 
Construction abri travaux 
pratiques 50 000 € 25 000 € 

52 rue des 15 Fusillés 
61400 MORTAGNE-AU-
PERCHE  
« Canin et animalerie » 

Rénovation générale et mise 
aux normes de la cuisine 

 
 

400 000 € 
 
 

200 000 € 

14 rue du Président Mitterrand 
61160 TRUN 
 
73 rue de Mauvaisville 
61800 ARGENTAN 
 

Equipement et aménagements 
divers sécurité-accessibilité 21 000 € 10 500 € 

Travaux nouvel internat 94 800 € 47 400 € 

5 avenue du Général de Gaulle 
61120 VIMOUTIERS 

Rénovation et remise aux 
normes des locaux, sanitaires, 
bureaux, foyer, électricité. 
Rénovation toiture : contexte 
exceptionnel catastrophe 
naturelle suite à inondation 

62 500 € 50 000 € 

 TOTAL 658 500 € 348 000 € 

 
ARTICLE 3 : cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits au budget départemental 2019, 
au chapitre 204 imputation B5004 204 20422 20 subvention d’équipement aux personnes de 
droit privé pour un montant de 348 000 €. 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser le Premier Vice-Président du Conseil départemental à signer la 
convention correspondante. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 42 – SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES DE 
L’ORNE – CONVENTION DE PARTENARIAT 2018-2019 AVEC MAYENNE 
CULTURE 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver les termes de la convention 2018 - 2019 liant l’Association 
Mayenne culture et le Conseil départemental de l’Orne et d’autoriser M. le Président du Conseil 
départemental à la signer. 

 
ARTICLE 2 : d’allouer une subvention de 15 000 € à Mayenne culture. 

 
ARTICLE 3 : de mandater cette subvention sur présentation d’un état détaillé au chapitre 65 
imputation B5003 65 6574 311, subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations 
et aux autres organismes de droit privé du budget principal 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
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D. 43 – PRINTEMPS DE LA CHANSON 2019 - CONVENTIONS DE PARTENARIAT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du 
Conseil départemental à signer les conventions de partenariat avec les partenaires concernés. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 44 – PRINTEMPS DE LA CHANSON 2019 – CONVENTION DE PARTENARIAT – 
FLERS AGGLO 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du 
Conseil départemental à signer la convention de partenariat entre Flers Agglo et le Conseil 
départemental de l’Orne pour le festival « Printemps de la Chanson » 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 45 – PRINTEMPS DE LA CHANSON 2019 – SCENE NATIONALE 61 – 
CONVENTION DE MANDAT ET DE PARTENARIAT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’autoriser M. le Président du 
Conseil départemental à signer la convention de partenariat et la convention de mandat avec la 
Scène nationale 61 dans le cadre du festival « Printemps de la Chanson » 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 46 – DISPOSITIF START AND GO - 2019 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé d’approuver les termes du 
dispositif d’aide aux groupes « Start & Go » pour 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 3 avril 2019 
 
D. 47 – 75EME ANNIVERSAIRE DE LA FIN DE LA BATAILLE DE NORMANDIE : 
DEUX GRANDS EVENEMENTS PROPOSES PAR LE DEPARTEMENT 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’organiser dans l’Orne deux grands événements marquant le 75e anniversaire de 
la Bataille de Normandie : un premier temps fort convivial, festif en ouverture de l’été, le  
22 juin, à l’Hôtel du Département, puis un second rendez-vous, solennel et commémoratif, le  
24 août à Montormel, site emblématique de la fin de la Bataille de Normandie.  
 
ARTICLE 2 : d’acter le programme suivant pour ces deux journées :  
 
A l’Hôtel du Département, le samedi 22 juin 2019 :  
 
A J-61 de la fin de la Bataille de Montormel et en ouverture de cet été historique, ce grand 
rendez-vous, ouvert au public et au plus grand nombre, sonne comme une invitation à parcourir 
l’Orne durant l’été, sur les pas de notre histoire. Il invitera petits et grands à se plonger dans 
l’ambiance de ces périodes de l’histoire, à fêter ce vent de liberté qui souffle sur les terres, à 
partager des valeurs de paix et de liberté retrouvée. 
 
La cour d’honneur de l’Hôtel du Département accueillera ainsi des reconstitutions évoquant la 
libération, avec exposition de véhicules d’époque. En soirée, c’est un bal vintage qui sera lancé 
avec clins d’œil aux danses d’époque, clôturé par un feu d’artifice. Côté jardins, des espaces 
permettront de reconstituer la vie quotidienne durant la guerre, complétés de jeux d’époques. 
Des campements évoqueront la résistance avec présentation de matériels spécifiques. A 
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l’intérieur des pavillons de l’Hôtel du Département, les visiteurs pourront découvrir une 
exposition historique L’Orne, été 44, enrichie de nombreux documents d’archives spécialement 
mis au jour pour l’événement : photos, objets d’époque.... Des conférences seront données par 
des historiens experts de cette période. 
 
A Montormel, le samedi 24 août à 16h30 se déroulera la cérémonie officielle commémorant  les 
terribles combats, décisifs au dénouement de la Bataille de Normandie.  
 
Dès le matin, le grand public sera convié aux Randonnées de la Paix qui permettront de 
parcourir ce haut lieu de l’histoire.  
 
Un pique-nique géant 75e sera également proposé sous les pommiers à proximité du Musée, 
lequel sera ouvert aux visiteurs durant toute la matinée.  
De nombreux véhicules et matériels d’époque seront exposés sur l’ensemble du site. Des écrans 
géants diffuseront des images et films d’archives sur la Bataille. 
 
En parallèle de ces deux événements, le Département offrira la possibilité à près de 2 000 jeunes 
collégiens ornais de visiter le Mémorial récemment rénové, grâce à la mise à disposition par le 
Département d’un car par collège de l’Orne. 
 
Ces projets s’inscrivent dans les enveloppes budgétaires annuelles des services. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 48 – FESTIVAL LIK’ORNE 2019 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la convention de 
partenariat avec l’association Lik’Orne, pour le festival Lik’Orne 2019. 
 
ARTICLE 2 : d’accorder une somme de 24 500 € à l’association Lik’Orne qui aura en charge 
la programmation, l’organisation globale de l’événement et procèdera aux règlements attenants 
à la logistique du festival. 
 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
 
D. 49 – ANIMATION SPORT (931) 
 
La Commission permanente du Conseil départemental a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’accorder dans le cadre du programme sport (931), les demandes d’aides 
financières présentées lors du comité des sports et de la jeunesse du 1er mars  2019 pour un 
montant total de 287 060 €, les aides financières suivantes : 
 

1 – Comités départementaux sportifs 170 285 € 
2 – Manifestations sportives d’envergure     22 500 € 
3 – Manifestations sportives locales     8 950 € 
4 – Classes de sport dans les collèges publics et privés   48 725 € 
5 – Sportifs en partenariat   26 300 € 
6 – Liste ministérielle des sportifs ornais        7 800 € 
7 – Equipe en division nationale     2 500 € 

 
ARTICLE 2 : de prélever un montant total de 209 435 €, en dépenses de fonctionnement au 
chapitre 65 imputation B5005 65 6574 32 subventions aux personnes et associations sur les 
crédits 2019, correspondant aux points 1, 2, 3, 4 (collèges privés) et 7. 
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ARTICLE 3 : de prélever un montant de 43 525 €, en dépenses de fonctionnement au chapitre 
65 imputation B5005 65 65737 32 autres établissements publics locaux,  sur les crédits 2019, 
correspondant au point 4 (collèges publics). 
 
ARTICLE 4 : de prélever un montant total de 34 100 €, en dépenses de fonctionnement au 
chapitre 65 imputation B5005 65 6513 32 bourses, sur les crédits 2019, correspondant aux 
points 5 et 6. 
 
ARTICLE 5 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental, à signer les conventions à 
intervenir pour l'année 2019 avec : 
 

- Les sportifs en partenariat   
- les principaux des collèges ayant une section sportive scolaire, 
- les organisateurs de manifestations sportives d’envergure. 

 
Reçue en Préfecture le : 2 avril 2019 
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